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PARTË UFFICIALE
UNION POSTALE UNIVERSELLE

001(ULUE EN'i'RE"Allemagne,la République Argentine, l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, le- Brésil, le Danemark
et les Colonies danoises, l'Egypte, l'Espagne et
les Colonies espagnoles, les Etats-Unis de l'A-
mérique du Nord, la France et les Colonies
françaises, la Grande-Bretagne et diverses Co-
lonies anglaises, l'Inde britannique, le Canada,
la Grèce, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, le
Méxique, le Monténégro, la Norvége, les Pays-
Bas et les Colonies néerlandaises, le Pérou, la
erse, le Portugal et les Colonies portugaises,
la Roumanie, la Russie, la Serbie, le Salvador,
la Suède, la Suisse et la Turquie.

ONVE1ÑŒ'ION (*).
Les soussignée, Plénipotentiaire.s des Gouvernementa des
sys ciudessua énumérés, s'étant réunis en Congròs ( Raris,
m vertu de l'article 18 du traité cónstitutif de l'Uniowgéné-
tile'des Postes, cönclu à Berne le 9 octobre 1874, out, d'un
3omniun accord et sous réserve de ratification, révisé ledit
Praité, conformément aux dispositions suivantes :
Art. 1* Les pays entre lesquels est conclu la présente Con-

Tention, ainsi que ceux qui y adhéreront ultérieurement, for-
nent, sous la dénomination d'Union postale universelle, un
enl territoire postal pour l'échange rêciproque des corres-
R$ances entre leurs bureaux de poste.
Art. 2. Les dispositions de cette Convention s'étendent aux
thres, aux cartes postales, aux imprimés de toute nature,
aux papiers-d'affaires et aux échantillons de marchandises,
Riginaires de l'un des pays de l'Union et à destination d'un
autre da ces pays. Elles s'appliquent également, quant nu,
parcours dans le ressort de l'Union, à l'échange postal des
objpts ci-dessus entre les pays de l'Union et les pays étrangers
à l'Union, toutes les fois que cet échange emprunte les ser-
Vices de deux des Parties contractantes au moins.
- Art.,3. Iies Administrations des postes des pays limistophes
Du aptes à correspondre directement entre eux, sans emprun-
ter l'iritérinédiaire des services d'une tierce Administration,
déterminent, d'un commun accord, les conditions du trapport
tle leurs dépêches réciproques à travers la frontière ou d'uneGontiere à l'autre.
- A n1oins d'arrangement contraire, on considère comme

*) La legge N. 4789 (Berle 2a) che approva la presente Convenzione
èAtainbblicata nella Gazzetta Ofgelate del 31 marzo 1879,N.'IS.

services tiers les transports maritimes effectués directement
entre deux pays, au moyen de paquebots ou bâtiments dé-
pendant de l'un d'eux, et ces trasports, de même que ceux

effectués entre deux bitreaux d'un même pays, par l'intermé-
diaire de services maritimes ou territoriaux dépendant d'un
autre pays , sont régis par les dispositions de l'article'
suivant.

Art. 4. La liberté du transit est garantie dans le territoire
entier de l'Union.
En conséquence, les diverses Administrations postales de

l'Union peuvent s'expédier réciproquement, par Pintermé-
diaire d'une ou de plusieurs d'entre elles, tant des dépêches
closes que des correspondances à découvert, suivant les be-
soins du trafic et les convenances du ser.vice postaf.
Les correspondances échangées, soit à découvert, soit en

dépêches closes, entre deux Administrations de l'IJuion, au
moyen des servîces d'une ou de plusieurs autres Administra-
tions de PUnion, sont soumises, au profit de chacun des pays,
traversés ou dont les services participent au transport, aux
frais de transit suivants, savoir :

1° Pour les parcours territoriaux, 2 francs par kilo-
gramme de lettres ou cartes postales, et 25 centimes, þar ki-
logramme d'autres objets.

2° Pour les parcours maritimes, 15 francs par kilos
gramme de lettres ou eartes postales, et 1 franc par kilo-
gramme d'autres objets.
Il est toutefois entendu :
1°Que partout où le transif est déjà actuellement gra-

tuit ou soumis A des conðifions plus avantageuses, ce régime
est maintenu, sauf dans le cas prévu à l'alinéa 3° ci-après;

2° Que partout où les frais de transitmaritime sont fixés
jusqu'à présent à 6 francs 50 cent, par kilogramme de lettres
ou cartes postales, ces frais sont réduits à 5 francs;

3° Que tout paro urs maritime n'excédant pas 300 milles
marins est gratuit, si l'Administration intéressée a déjA ðroit,
du chef des dépêches ou correspondances bénéficiant de ce

parcours,.A la rémunération afférente au transit territorial;
dans le cas contraire, il est rétribué à raison de 2 francs par
kilogramme de lettres ou cartes postales et de 25 centimes
par kilogramme d'autres objets.

4° Que, en cas de,transport maritime effectué par deux
ou plusieurs Administrations les frais du parcours total ne
peuvent dépasser 15 francs par kilogramme de lettres ou
cartes postales et I franc par kilogramme d'autres ol>jets;
ces frais, le cas échéant, sont répartis entre ces Adniinistra-
tions au prorata des distances parcourues, sans préjudice aux
arrangements'aifférents entre les parties intéressées.

5° Que les prix spécifiés au présent article ne s'appli-
quent ni aui transports au moyen de services dépendant
d'Administrations étrangères à FUnion, ni aux transports
dans l'Union au moyen de services extraordinaires spéciales
ment créés oli entretenus par une Administration, soit dans
l'intérêt, soit sur-la demande d'une ou de plusieurs autres
Administrations. Les conditions de ces deux catégories de
transports sont réglées de gré à gré entre les Administrations
intéressées.
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Le frais de transit sont à la charge de PAdministration
du pays d'origine.
La décompte général ae ces frais a lieu sur la base de re-

levés établis tous les deux ans, pendant unmois à déterminer
dans le règlement d'exécution prévu par l'article 14 ci après.
.

Sont exempte de tous frais de transit territorial ou mari-
time la correspondance des Administrations postales entre
elles,1es objets réexpédiés ou mal dirigés, les rebuts, les avis
de reception, les mandats de poste ou avis d'émission de
mandats, et tous autres documents'relatifs au service postal.
Art. 5. Les taxes pour le transport des envois postaux dans

toute l'étendue de l'Union, y compris leur remise au domi-
cile des destinataires dans les pays de l'Union oft le service
de distribution est ou sera organisé, sont fixées comme suit:

1° Pour les lettres, à 25 centimes en cas d'affranchissq-
ment, et au double dans le cas contraire, par chaque lettre
p.t par chaque poids de 15 grammes ou fraction de 15

grammes;
2° Pour les cartes postales, à 10 centimes par carte;
3° Pour les imprimés de toute nature, les papiers d'af-

faires et les échantillons de marchandises, à 5 centimes par
chaque objet ou paquet portant une adresse particulière et

par chaque poids de 50 grammes ou fraction de 50 grammes,
pourvu que cet objet ou paquet ne contienne aucune lettre
ou note manuscrite ayant le caractère de correspondance
autuelle et personnelle, et soit conditionné de manière à pou-
voir être facilement verifié.
La taxe des papiers d'affaires ne peut être inférieure à 25

centimes par envoi, et la taxe des échantillons ne peut étre
inférieure à 10 centimes par envoi.
Il peut ôtre perçu, en sus des taxes et des minima fixés par

les paragraphes précédents:
1° Pour tout envoi soumis à des frais de transit mari-

time de 15 francs par kilogramme de lettres ou cartes pos-
tales et de 1 franc par kilogramme d'autres obiets, une
surtaxe qui ne peut dépasser 25 centimes par port simple
pour les lettres, 5 centimes par carte postale et 5 centimes

par 50 grammes ou fraction de 50 grammes pour les autres

objets. Par mesure de transition, il peut être perçu une sur-
taxe jusqu'à concurrence de 10 centimes par port simple
pour les lettres soumises à des frais de transit maritime de
a francs par kilogramme;

2° Pour tout objet transporté par des services dépendant
d'Administrations étrangères à TUnion ou par des services
extraordinaires dans l'Union, donnant lieu à des frais spé-
ciaux, une surtaxe en rapport avec ces frais.
En cas d'insuffissance d'affranchissement, les obiets de cor-

respondance de toute nature sont passibles, à la charge des
destinataires d'une taxedouble du montant de l'insuffissance.

Il n'est pas donné cours:
1°'Aux objets, autres que les lettres, qui ne sont pas af-

franchis au moins partiellement ou ne remplissent pas les
conditions requises ci-dessus pour jouir de la modération de
taxe;

2° Aux envois de nature à salir ou détériorer les corres-
pondances;

3° Aux paquets d'échantillons de marchandises qui ont
une valeur marchande, non plus qu'à ceux dont le poids dé-
passe 250 grammes, ou qui présentent des dimensions supé-
rieures à 20 centimètres de longueur, 10 de largueur et 5
d'épaisseur;

4° Enfin, aux paquets de papiers d'affaires et d'impri-
més de toute nature dont le poids dépasse 2 kilogrammes.
Art. 6. Les objets désignés dans l'article 5 peuvent être

expédiés sous recommandation.
Tout envoi recomandé est passibb A la gharge de l'en-

voyeur:

f" Du prix 'affranchissemenk ordinaire de Peuvoi, elelon
sa nature;

2° D'un droit fixe de recommandation de 25 cenfimes au
maximum dans les Etats européens, et de 50 centimes au
maximum dans les autres pays, y compris la déEvrance d'un
hulletin de dépôt à l'expéditeur.
L'envoyeur d'un objet recommandé peut obtenir un avis do

réception de cet objet, en payant d'avance un droit fixe de
25 centimes au maximum.
En cas de perte d'un envoi recommandé, et sauf le cas de

forcémajeure, il est dû une indemnité de 50 francs à Pexpé-
diteur, ou, sur la demande de celui-ci, au destinataire, par
l'Administration sur le territoire ou dans le service maritime
de laquelle la perte a eu lieu, c'est-à-dire on la trace de
l'objet a disparu.
Par mesure de transition, il est permis aux Administra-

tions des pays hors d'Europe, dont la législation est actuelle-
ment contraire au principe de la responsabilité, d'ajourner
l'application de la clause qui précède jusqu'au jour où elles
auront pu obtenir du pouvoir législatif l'autorisation d'y
souscrire. Jusqu'à ce moment, les autres Administrations de
l'Union ne sont pas astreintes è payer une indemnité pour la
perte, dans leurs services respectifs, d'envois recommandés à
destinatioti ou provenant des dits pays. 4

S'il est impossible de découvrir le service dans lequel la
perte a eu lieu, l'indemnité est supportée, par moitié, par les
deux offices correspondants.
Le payement de cette indemnité est effectué dans le plus

bref délar possible, et, au plus tard, dans le délai d'un an à
partir du jour de la réclamation.
Toute réclamation d'indemnité est prescrite, sielle n'a pas

été formulée dans le délai d'un an à partir de la remise à la
poste de l'objet recommandé.
Art. 7. Ceux des pays de l'Union qui n'ont pas le franc

pour unité monétaire fixent leurs taxes à l'équivalent, dans
leur monnaie respective, des taux déterminés par les articles
5 et 6 précédents. Ces pays ont la faculté d'arrogir les frac-
tions conformément au tableau inséré au règlement d'exécu-
tion mentionné à l'article 14 de la présente Convention.
Art. 8. L'affranchissement de tout envoi quelconque ne

peut être opéré qu'au moyen de timbres-poste valables dans
le pays d'origine pour la correspondance des particuliers.
Les correspondances officielles relatives au service des

postes et échangées entre les Administrations postales sont
seules exemptées de cette obligation et admises à la fran-
chise.
Art. 9. Chaque Administration garde en'entier les sommes

qu'elle a perçues en exécution des articles 5, 6, 7 ed 8 pré-
cédents.
En conséquence, il n'y a pas lieu, de ce chef, à un dó-

compte entre les diverses Administrations de PUnion.
Les lettres ed autres envois postaux ne peuvent, dans le

pays d'origine, comme dans celui de destination, être frap-
pés, à la charge des expéditeurs ou des destinataires, d'au-
cune taxe ni d'acun droit postal autres que ceux prévus par
les articles susmentionnés.
Art. 10. R n'est perçu aucun supplément de taxe pour la

réexpédition d'envois postaux dans Pintérieur de PUnion.
Art. 11. Il est interdit au public d'expédier par voie de la

poste:
1° Des lettres ou paquets contenant soit des matières

d'or ou d'argent, soit des pièces de monnaie, soit des bijour
ou des objets précieux ;

2° Des envois quelconques contenant des objets pas-
sibles de droits de douane.
Dans le cas oil un envoi tombant sous Pune de ces prohili-

tions est livré par uneAdministration de l'Union à une autre
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Administration de PUnion, celle-ci procède de la manière et
dans les formes prévues por sa législation ou par ses règle-
ments intérieurs.
Est d'ailleurs réservé le droit du Gouvernement de tout

pays de l'Union de ne pas effectuer, sur son territoire, le
transport ou la distribution tant des objets jouissant de la
modération de taxe, à l'égard desquels il n'a pas été satisfait
gáx lois, ordonnances ou décrets qui règlent les conditions
de leur publication ou de leur circulation dans ce pays, que
dès correspondances de toute nature qui porteni; ostensible-
ment des inscriptions interdites par les dispositions légales
oit rég1émentaires en vigueur dans le mêrne pays.
Art. 12. Les offices de l'Union qui ont des relations avec

des pays situés en dehors de l'Union admettent tous les
autres offices à profiter de ces relations pour Péchange des
correspondances avec les dits pays.
Les correspondances échangées à découvert entre un pays

de l'Union et un pays étranger à celle-ci, par Pintermédiaire
d'un autres pays de l'Union, sont traitées, pour ce qui con-
cerne le transport en dehors des limites de l'Union, d'après
les conventions, arrangements ou dispositions particulières
régissant les ra'pports de poste entre ce dernier pays et le
pays étranger à l'Union.
Les taxes applicables aux correspondances dont il s'agit

se-composent de deux éléments distincts, savoir :
.

1° La taxe de l'Union fixée par les articles 5, 6 et 7 de
la présente Convention;

.
2° Une taxe afférente au transport en dehors des limites

mun accord, dans un règlement d'exécution, toutes lesno-
sures d'ordre et de détail qui sont jugées nécessaires.
Les différentes Administrations peuvent, en outre, prendre

entre elles les arrangements nécessaires au sujet des ques-
tions qui ne concernent pas l'ensemble de PUnion, pourvu
,
que ces arrangements ne dérogent pas à la présente Con-
vention.
Il est toutefois permis aux Administrations intéressées de

s'entendre mutuellement pour l'adoption de_taxes réduites
dans un rayon de 30 kilomètres, pour les conditions de la
remise des lettres par exprès, ainsi que pour Péchang,e des
cartes postales avec réponse payée. Dans ce dernier cas, le
renvoi des cartes-réponse au pays d'origine jouit de l'exemp-
tion de frais de transit stilfulée par le dernier alinéa de l'ar-
ticle 4 de la présente Convention. *

Art. 15. La prêsente Convention ne porte point altération
à la législation postale de chaque pays dans tout ce qui n'est
pas prévu par les stipulations contenues dans cette Con-
vention.
Elle ne restreint pas les droits des Parties contr«ctantes

de maintenir et de conclure des traités, ainsi que de mainte-
nir et d'établir des unions plus restreintes, en vue de Pamé-
liorations des relations postales.
Art. 16. Est maintenue l'institution, sous le nom de Bu- '

reau international de l'Union postale universelle, d'un office,
central qui fonctionne sous la haute surveillance de PAdmi-
nistration des postes suisses et dont les frais sont supportés
par toutes les Administrations de l'Union.

de PUnion.
La première de ces taxes est attribuée:
a) Pour les correspondances originaires de l'Union à

destination des pays étrangers, à l'office expéditeur, en cas
d'affranchissement, et à foffice d'échange, en oas de non-
afranchissement ;
,

b) Pour les correspondances provenant des pays étran-
gers, à destination de l'Union, à l'office d'échange, en cas
d'affranchissement, et à l'office destinataire, en cas de non-
afranchissement.

.

La seconde de ces taxes est bonifiée à l'office d'échange,
dans tous les cas.
A l'égard des frais de transit dans l'Union, les correspon-dances originaire ou à destination d'un pays étranger sont

assimilée à celles de ou pour le pays de l'Union qui entre-
tient les relations avec le pays étranger à l'Union, à moins
que ces relations ri'impliquent l'aKranchissement obligatoire
et partiel, auquel cas ledit pays de l'Union a droit à la bo-
nification des prix de transit territorial fixés par l'article 4
précédent.
Le décompte général des taxes añérentes au transport en

dehors des limites de l'Union a lieu sur la base des relevés,
qui sont établis en même temps que les relevés dressés, en
vertu de l'article 4 précédent, pour l'évaluation des frais de
transit dans l'Union.
Quant aux correspondances échangées en dépêches closes

entre un pays de l'Union et un pays étranger A celle-ci, parl'intermédiaire d'un autre pays de l'Union, le transit en est
soumis, savoir :

Dans le ressort de l'Union, aux prix déterminés parl'article 4 de la présente Convention;
En dehors des limites de l'Union, aux conditions résul-

tant des arrangements particuliers conclus ou à conclare à
cet ellot entre les Administrations intéressées.
Art. 13. Le service des lettres avec valeurs déclarées et

celui des mandats de poste font l'objet d'arrangements par-ticuliers entre les divers pays ou groupes de pays de l'Union.
Art. 14. Les Adminiktrations postales des divers pays qui

comPosent l'Union sont compétentes pour arrôter, d'un com-

Ce Bureau demeure cliargé de réunir, de coordonner, de
publier et de distribuer les renseignements de toute nature
qui intéressent le service international des postes; d'émet-
tre, à la demande des Parties en cause, un avis sur les ques-tions litigieuse; d'instruire les demandes en modification des
actes du Congrès; de notifier les changements adoptés, et, en
général, de procéder aux études et au travaux dont il serait
saisi dans l'intérêt de l'Union postale.
Art. 17. En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs

membres de l'Union, relativement à Pinterprétation de la
présente Convention, la question en litige est réglée par ju.
gement arbitral. A cet effet,.chacune des Administration en
cause choisit un autre membre de l'Union qui n'est pas di-
rectement intéressé dans Paffaire.
La décision des arbitres est donnée à la majorité absolue

des voix.
En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour

trancher le dîfférend, une autre Administration également
désintéressée dans le litige.
Art. 18. Les pays qui n'ont point pris part à la présente

Convention sont admis a y adhérer sur leur demande.
Cette adhésion est notifiée, par la voie diplomatique, au

Gouvernement de la Confédération suisse, et, par ce Gouver-
nement, à tous les pays de l'Union.
Elle emporte, de plein droit, accession à toutes les clauses

et admission à tous les avantages stipulés par la présenta
Convention.
Il appartient au Gouvernement de la Confédération suisse

de déterminer, d'un commun accord avec le Gouvernemént
du pays intéressé, la part contribátive de l'Administration
de ce d'ernier pays dans les frais du Buteau international, et,
s'il y a lieux, les taxes à percevoir por cette Administration
en conformité de l'article 7 précédent.
Art. 19. Des Congrès de plénipotentiaires des pays con-

tractants ou de simples Conférences administratives, selon
l'importance de,s questions à résoudre, sont réunis, lorsque
la demande en est faite ou approuvée par les deux tiers, au
moins, des Gouvernements ou Administrations, suivant
le cas.
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Toutefois, un Congrès doit avoir lieu au moins tous les
cmq ans.
Chaque pays peut se kitereprésenter; soit par un ou plu-

sieurs déléguês, soit par la délêgation.d'un autre pays. >Iais
il est entendu que le délégué ou lesAéggués d'un paya ne
peuvent être chargés que.de la représentation de deux pays,
y compris celui qu'ils représentent. *

Dans les délibérations, chaque pays dispose d'une soule
VOIX.

Chaque Congrès fixe le lieu de la réunion du prochain
Còngrès.
Pour les Conférences, les Administrations fixeit los lient

de réunion sur la pròposition du Bureau international.
Ärt. 20. Dans PintenalÏe qui s'écoule entfe' Íës réuníòns,

toute Administration dès poste d'un pays de l¶ntou a le
droit d'adresser aux autres Adminîstrations parti îpantes,
par fintermédiaire du Bureau iâtetuatíoñal;&es propositions
concernant le régime de PUnion. Mais, pour detenir exécu-
toires, ces propositions doivent réunir, savoir :

1" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de la modifi-
cation des dispositions des articles 2,1, 4, 5, 6 et 9 précé-
dents

2° Les deux tieri des suffráges, s'il s'agit de la modifica-
tion des dispositions de la Convention autres que celles des
articles 2, 3, 4, 5, 6 et 9;
• 8° La simple majorité absolue, s'il s'agit de finterpréta-
tion des dispositions de là Convention, hors le cas de litige
prévu a Particle 11 précédent.
Les résolutions va'labIns sont consacrées, dans les deux

Iiremiers cas, par une déclaration diploitatiqué, quie le Gou-
vernement de la Confèdðration suisse est chargé d'établir
et de transmettre à tous les Gouverneníents des pays con-
tractants, et, dans le troisième cas, par une siinple notifica-
tion du Bureau international à toutes les Administrations de
l'Urlion.
Art. 21. Sont coilsidéiés comine formint, pour Papplica-

tion des articles 16, 19 et 20 précédents, un seul pays ou une
seule Administration, suivant le cas :

1° L'empire de PInde britanniqué;
2° Le dominion du Canada;
3° L'ensemble des colonies danoisés;
4° L'ensemble ðès colonies espagnoles;
5° L'ensemble des colonies françaises;
6° L'ensemble des colonies néerlandais s;
7° L'ensemble des colonies portugaises.

Art. 22. La pr6sente Convention seta mise A exécution le
1er avril 1879 et demeurera en vigueur pendant un temps in-
déterminé; mais chaque Partie contraëtante a le, droit de se
retirer de l'Union, moyennant un avettissement- donné une

année àTavance par son Gouvernement au Gouvernement de
la Confâdération suisse.
Art. 23. Sont abrogées, à partir slu jour de la mise à exé-

cution de la présente Convention, toutes les dispositions des
traités, conventions,irrangements ou autres actes conclus

antérieurement entreles divers paysou Administrations, pour
autant que ces dispositions ne seraient pas conciliables avec
les termes de la, présente Convention, et sans préjudice des
droits réservés par l'article 15 ci-dessus.
La présente Convention sera ratifiée aussitôt que faire se

pourra. Les actes de ratification seront éebangés A Paris.
En foi de quoi les Plénipotentiaires des pays ci-dessus é-

numérés ont signé la présente Convention à Paris, le premier
juin mil huit cent foixante et dix-huit.

Pour PAllemagne: D. STHEPHAN. - ÜüNgHEx. -- SAousa.
Pours la République Argentine: Cantos CALvo.
Pour PAutriche: DEwtz.

Pour la Hongrie: GouvAY.
kopy la Belgighe: J. VINGHENT. -- Ë. $US.
Pour le Brésil: V1eomma D'Itavaux."
Pour le Danemark et les Colonies danoises: Sonov.
Pour l'Egypte: A. CAILLan».
Pour PEspagrie et les Colonies espagnoles: G. Onuzava
VILLAAMIL. -- Emuo C. DE Navisolucs.

Pour lesEtats-Unis de PAmérique du Nord: iss. N. Tuna.
- Jostra H. BLACKTAN.

Pour la France: LioN SAY. - AD. Û0DHERY.-A. ËESNIER,
Pour les Cologies françaises: E. Rov.
Pour la Grande-Bretagne et diverses colonies anglaises: F.
O. Acars. - Wx Jas. PAGE. - A. MAOLEAN.

Pour PInde britannique: FRED. R. ROGG.
Pour le Canada: F. O. ADAms. - WM. JAs. PAGE. - A.
MAOLEAN.

Pour la Grèce: N. P. DELYANNIa - A. MANSOLAS.
Pour PItalie: G. B. TANTESIO.
Pou le Japon: ÑAoxonow SAmosmmA. - SAmt. M. BRYAN.
Pour le Luxembourg: V: DE SŒBE.
Pour le Mexique : G. BAnar»A.
Pour le Monténégro: DEWÊZ.
Pour la Norvége: Cua. HEFTY.
Pour les Pays-Bas et les Coloniesnéerlandaisen Horstros.
- B. SWEERTS ÜE laANDAs Wrzounaa.

Pour le Péron: JUAN M. ÛE GOYENEØHE.
Pour la Perse:
Pour le Portugal et les Colonies portugaises: GUTI,HERMWO
AUGUSTO DE Bannos.

Pour la Roumanie: C. F. ROBESCO.
Pour la Russie: BARON ŸELHO. - GEOEGEs POGGENPOHÏ«.
Pour le Salvador: J. M. TORRES-ÛAÏCEDO.
Pour la Sori>ie: MLADEN . RADOYCOVITCH.
Pour la Snède: Wx. Roos.
Pour la Suisse: Dr Kann. - En. HöHN.
Pour la Turquie: B. Couvovna1xx.

PROTOCOLE F1NAL.

Les noilssignés,Plénipotentiaires des Gouvernements des
pays qui ont signé aujourd'hui la Convention de Paris, sont
contenue de ce qui suit:
I. La Peise, qui fait partie de l'linion, n'étant pas repré-

sentée, sera adniise néammoins à signer ultérieurement la
Convention, moyennant qu'elle consacre son adhésion iiar un
acte Ji'plomatique avec le Gouvernement suisse, avant le ler
avril 1879.
I. Les.pays étrangers à PUnion, qui ont ajourné leur adhé-

sion ou qui ne se sont pas encore prononcés, entreront dans
PUnion en remplissant les conditions prévues par l'article 18
de la Convention.
1ÏI. Dans le cas oil Pune on fantre des Parties contractan-

tes ne ratÌfierait pas la Convention, cette Convention n'en
sera pas moins valable pour les Parties.
IV. Les diverses Colonies anglaises, putres que le Canada

et PInde britannique, qui prennent part à la Convention
sont,Ceylan, Straits Settlements, Laboan, Hong-Kong,Man-
rice et dépendances, les Bermudes, la Guyane anglaise, la
Jamaïque et la Trinité.
En foi de quoi les Plénipotentiaires ci-dessus ont dressé

le présent protocole final, qui aura la même force et la même
valeur que si les dispositions qu'il coptient étaient insérées
dans la Convention elle même, et ils Pont signé en un exem-



plaire qui sera dépasé aux archives da Gouvernement fran-
aistt dont une copie sera remise à chaque Partie.

Paris, le le juin 1878.

Pour l¾llemagne: D. STEPHAN. - ÛüNTHER. - SAGRSE.

Pour la République Argentine: CARLos CALVO.
Pour l'Autriche: DEWÊZ.
Pour la Kongrie: GERVAY.
Pour la Belgique: J. VINCHENT. - P. ÛIFE.
Pour le Brésil: VICOMTE D'ITAvuaA.

Pour le Danemark et les Colonies danoises: Sonor.

Pour l'Egypte: A. CA1LLAn».
Pour l'Espagne et les Colonies espagnoles: G. CauzADA VII,-
Lasar.. - Emimo C. DE NavisoüES.

Pour les Etats-Unis de l'Amérique du Nord: Jas. N. TINER.
- JOSEPH ÍI. BLACKFAN.

Pour la France: LÉON 811. - AD. COCHERY. - A. ËESNIER.

Pour les Colonies françaises: E. ROY,
Pour la Grande-Bretagne et diverses Colonies anglaises:
F. O. Avaus. - Wx. JAs. PAGE, - A. MAA3LEAN.

Pour l'Inde britannique: FRED. R. HOGG.
Pour le Canada: F. O. ADAms.-Wa. JAs. Paca.- A. MAc-
LEAN.

Pourda Grèce: N. P. DELYANNI. - A. ËANSOLAS.

Pour l'Italie: G. B. TANTESIO.

Pour le Japon: NAONOBou SAMESHIMA. - SAML. Ë. Ë¾YAN.
Pour le Luxembourg: V. DE RŒBE,
Pour le Mexique: G. BAREEDA.
Pour le Monténégro: DEwtz.
Pour la NorvégerCun. HEFTY,
Pour hes Pays-Bas et les Colonies néerlandaises: HOFSTEDE.
- B. SWEERTS ÜE Lan»As WYaovuor.

Pour le Péron: JUAN Ë. ÜE ÛOYENECHE.

IlËGrLEMENT (*) 4

de détai¿et d'ordre pour l'exécutiori de la Conventiow con-
clue entre l'Allemagne, la République Argen¢ine, l'Autri-
che:Hongrie, la Belgique, la Brésil, le Danenaark et les
Colonies dandises, TEgypte, TEspagne et les Colonies espa-
gnoles, les États-ITnis de l'AmáWqiee du Nord, la France
et les Colonies françaises , la Grande-Bretagne et di-
verses Colonies anglaises, l'hadeBritannique, leCanada, la
Grèce, l'Italie, le Japon, le L embourg, le Mexique, le
Monténégro, la Norvége, lesPays-Bas et les Colonies néer-
landaises, te Pérou, la Perse, le'Portugal et les Colonies
portugaises, la Roumanie, la Russie, le Salmador, la ßer-
bic, la ßuède, la Suisse et la Turquie.
Les soussignés, vu l'article 14 de la Convention conclue à

Paris, le P= juin 1878, pour la révision du pacte fondamental
de l'Union générale des Postes, ont, au nom de leurs Adminís-
trations respectives, arrêté d'un commun accord les mesures
suivantes, pour assurer l'exécution de ladite Convention.

I. - Direction dés correspondances.
1. - Chaque Administration est obligée d'expédier, par

les voies les plus rapides dont elle peut disposer pour ses

propres envois, les dépêches closes et les correspondances à
découvert qui lui sont livrées par une autre Administiation.
2. - Les Administrations qui usent de la faculté de per-

cevoir des taxes supplémentaires, en représentation des frais
extraordinaires afférents à certaines voies, sont libres de ne
pas diriger par ces voies, lorsqu'il existe d'autres moyens de
communication, celles des correspondances insuffisamment
afEranchies pour.lesquelles Pemploi desdites voies n'a lias été
réclamó expressément par les envoyeurs.

II. - Échange en dépêches closes.
1. - L'échange des correspondances en dépêches closes,

entre les Administrations de l'Union, est réglé d'un commun
accord et selon les nécessités du service enti·e lesAdministra-

Pour le Portogal et les Colonies portugaises: GUILHERMINO
Avausto DE BARROS.

Pour la Roumanie: C. F. ROBESCO.

Pour la Russie: BARON ŸELHO. - ÛEORGES ŸOGGENPOHL.
Pour le Salvador: J. M. TORRES-ÛAÏØEDO.
Pour la Serbie: MLADEN .

ËADOYOOVITCH.

Pour la Suède: Wx. Roos.
Pour la Suisse: Dr KERN. - ED. HOHN.
Pour la Turquie: B. COUYOUMGIAN.

tions en cause.
2. - S'il s'agit d'un échange à faire par l'entremise d'un

ou de plusieurs pays tiers, les Administrations de-ces pays
doivent en être prévenues en temps opportun.
3. - Il est, d'ailleurs, obligatoire, dans ce dernier cas, de

former des dépêches closes, toutes les fois qùe le nombre des
correspondances est de nature à entraver les opérations
d'une Administration intermédiaire, d'après la déclaration
de cette Administration.
4. - En cas de changement dans un service d'échange en

dé;ièches closes, établi entre deux Administrations par l'en-
tremise d'un ou de plusieurs pays tiers, l'Administration qui
a provoqué le changement en donne connaissance aux Admi-
nistrations des pays par Pentremise deúquels cet échange
s'effectue.

IH. -- ßervices extraordinaires.
Les services extraordinaires de PUnion, donnant lien A

des frais spéciaux dont la fixation est réservée, par Particle 4
de la Convention, A des arrangements entre les Administra-
tions intéressées sont exclusivement :

1° Ceux qui sont entretenus pour le transport territóriál
accéléré de la Malle dite des lades ;
2° Celui que PAdministration des postes des États-TJnis

d'Amerique entretient sur son territoire pour le transport
des dépêches closes entre POcéan Atlantique et l'Océan Pa-
cifique.

IV. - Fixation des taxes.
1. - En exéclition de l'article 7 de la Convention, les Ad-

ministrations des pays de l'Union qui n'ont pas le franc pour

(*) Il R. decreto N. 4790 (Serie 2a) che approva il presente Regola-
mento è stato pubblicato nella Gazzetta Vfticiale de131marzo 1879, N. 75.



unité monétairigeredivent leurs taies d'aýrès Ìes iva- vention il peut être ajouté cinq centiines par port simple
lente ci-dessous: lettres et deux centimes par port simple d'autres objets.

2. - Par applibation de l'article 12 de la Convention, il
est perçu, en sus des taxes étrangères indiqués au tableau 6:

P A YS 250ENTNES 1ÛCENTŒES 5 CENTIMES go ŸRT ŸOffice de PUnion expéditeur de correspondances
affranchies pour Pétranger, les prix d'affranchissement res-
pectivement applicables aux correspondances de inême na:

Allemagne . . . . . . . . 20 pfennig. 10 pÉennig. 5 pfennig- ture pour les pays de sortie de l'Union;
Argentine (Bépublique). . 8 centavos. 4 centavos. 2 centavos. 2°Par Poffice de l'Union destinataire de correspolidances
Antriche-Hongrie . . . . 10 kreuzer. 5 kreuzer. 3 kreuzer. . .

Brésil . . . . . . . . . . . 100 reis. 50 reis. 25 reis. non affranchies ou partiellement affranchies d'origme étran.
Danemark. . . . . . . . . 20 öre. 10 öre. 5 Bre. gere, sav'oir:
Colonies Groënland . . . 20 öre. 10 öre. 5 öre
danoises Antilles . . . . 5 cents. 2 cents. I cent.
Egypte . . . . . . . . . . 1 piastre. 20 paras. 10 paras.
Etats-Unis d'Amérique . . 5 cents. 2 cents. 1 cent.
Grande-Bretagne . . . . . 2 112 pence. 1 penny. 112 penny.
Inde britannique . . . . . 2 annas. 314 anna. 112 anna.

Jamaïque, Tri-
nité, Guyane
anglaise, La-
botan, Mauri- 2 112 pence. 1 penny. 112 penny.

Colonies ce et dépen-
dances, Ber-

anglaises mudes.
Ceylan, Straits-
Settlements ,
Hong-Kong , 5 cents. 2 cent. 1 cent.

Canada.
Japon. . . . . . . . . . . 5 sen. 2 sen. 1 sen.
Montónégro . . •

. . . . . 10 soldi. 5 soldi. 8 soldi.
Norvége . . . . . . . . . 20 öre 10 öre. 5 öre.
Pays-Bas et Colonies'néer-
landaises . . . . . . . . 12 112 cents. 5 cents. 2 112 ceutp.

Perse . . . . . . . . . . . 5 shabis. 2 shahia. 1 shahi.
Portugal et Colonies por-
tugaises . . . . . . . . 50 reis. 20 reis. 10 reis.

Russie . . . . . . . . . . 7 kopeks. 8 kopeks. 2 kopeks.
Serbie. . . . . . . . . . . 50 paras. 20 paras. 10 paras.
Suède . . . . . . . . . . . 20 Bre. 10 öre. 5 6re.

Turquie . . . . . . . . . . 50 paras. 20 paras. 10 paras.
Mexique . . . . . . . . . 6 centavos. 8 centavos. 2 centavos.
Pérou . . . . . . . . . . . 5 centavos. 2 centavos. 1 centavo.
Salvador . . . . . . . . . 5 centavos 2 centavos 1 centavo

de peso, de peso. de peso.

2. - En cas de changement du système monétaire dans
l'un des pays susmentionnés, PAdministration de te pays doit
s'entendre avec l'Administration des postes suisse pour mo-
difier les équivalents ci-dessus; il appartient à cette dernière
Administration de faire notifier la modification A tous les
autres offices de l'IJnion par l'intermédiaire du Bureau inter-
national.
3. - Toute Administration a la faculté de recourir, si elle

le juge nécessaire, à l'entente prévue au paragrapha précé.
dent en cas de modification importante dans la valeur de sa

a) Pour les lettres, la taxe applicable aux lettres non
afranchiei provenant du pays de PUnion qui sert d'inter-
médiaire; '

b) Pour les autres objets, une taxe égale au prix d'af-
franchissement des objets similaires qui sont adressés du payî
de l'Union destinataire dans le pays de l'Union servant d'in-
termédiaire.

VI.- Application des timbres.
1. - Les correspondances originaires des pays de l'Union

sont frappées d'un timbre indiquant le lieu d'origine et la
date du dépôt à la poste.
2. --- Les correspondances originaires des pays étrangers

à l'Union sont frappées, par l'office de l'Union qui les a re-
cueillies, d'un timbre indiquant le point et la date d'entrée
dans le service de cet office.
3.- Les correspondances non affranchies ou insuffisam-

ment affranchies sont, en outre, frappées du timbre T (taxe
à payer) dont l'application incombe à l'office du pays d'ori-

gine, s'il s'agit de correspondances originaires de l'Union, et
A l'office du pays d'entrée, s'il s'agit de correspondance ori-
ginaires des pays étrangers à l'Union.
4. - Les objets recommandés doivent porter la marque

spéciale (étiquette ou timbre) adoptée pour les envois de

l'espèce par le pays d'origine.
5. - Les timbres ou marques dont l'emploi est prescrit

au présent article sont apposés du côté de la suscription de
l'envoi.
6. - Tout objet de correspondance ne portant pas le

timbre T est considéré comme affranchi et traité en consé-
quence, sauf erreur évidente.

VH. - Indication du nombre de ports et du montant
des taxes étrangères.

1. - Lorsqu'une lettre ou tout autre objet de correspon-
dance est passible, en raison de son poids, de plus d'un port
simple, l'oilice d'origine ou d'entrée dans l'Union, suivant le

cas, indique, à l'angle gauche supérieur de la suscription, en
chiffres ordinaires, le nombre des ports perçus ou à per-
cevoir.

monnale.

4. - Les fractions monétaires résultant, soit du complé-
ment de taxe applicable aux correspondances insullismament
affranchies, soit de la combinaison des taxes de l'Union avec
les taxes étrangères ou avec les surtaxes prévues parl'article
5 de la Convention, peuvent être arrondies par les Adminis- -

trations qui en effectuent la perception. Mais la somme à

ajouter de ce chef ne peut, dans aucun cas, excéder la valeur
d'un vingtième de franc (cinq centimes).
V.- Correspondance avec les pays étrangers à l'Union.
1. - Les offices de PUnion qui ont des relations avec des

pays étrangers à l'Union fournissent aux autres offices de
PUnion un tableau conforme au modèle C ânnexé au préSERÉ
règlement, et indiquant, avec les conditions d'envoi, les taxes
dues pour le transport en dehors de l'Union des correspon-
dances à destination ou provenant des pays précités. Dans
le cas prévu par le dixième alinéa de l'article 12 de la Con-

2. - Cette mesure n'est pas de rigueur pour les corres-
pondances dûment afranchies.
3. - Les taxes étrangères dues, en vertu de l'article 12 de

la Convention et de l'article V du présent règlement, pour
le parcours en dehors de l'Union des correspondances à des-
tination ou provenant des pays étrangers A l'Union, sont
indiquées, à l'angle gauche inférieur de la suscription de

chaque objet, savoir :
1° Par l'office du pays d'origine et en chifres rouges,

s'ils s'agit de correspondances régulièrement affranchies ori-
ginaires de l'Union;

2° Par l'office du pays d'entrée dans l'Union et en

chifres bleus, s'il s'agit de correspondances d'origine étran-
gère, â taxer par l'office de l'Union destinataire.

VIII. -- Affranchissement insufßsant.
1. - Lorsq'un objet est insuffisamment affranchi au moyen

de timbres-poste, l'office expéditeur indique en chifres



, apposés a côté a timbres-poste, le montant de ISu-
.
2. - Toute dépêche, après avoir été ficelêe i tériedre-

ance en l'exprimant en franc et centimes. ment, est envaloppée de papier Aart en quantité suffisante
. D'après cette indícati6n, le bureau d'échange da pour éviter toute détérioration du contenu, puis ficelée exté-

pays de destination taxe Tobjet au double de Pinsuffisance rieurement et cachetée à la cire ou'äu moyen d'un cachet en

on tatée. papier gommé, avec l'empreinte du cachet du bureau. Elle

3. - Dans le cas où il a été fait usage de timbres-poste est munie d'une'suscription imprimée, portant, en petits ca-

on valables pour l'afFranchissement, il n'en est tenu aucun ractères, le nom dii bureau expéditeur, et, en caractères plus
cËnigte.Cette circonstance est indiquée par le chiffre zèro (0), forts, le nom du bureau destinataire: " de.... pour.... ,,
lacé i côté des timbres-poste. 3. - Si le volume de la dépèche le comporte, elle est ren-

IX. - Feuilles d'avis. fermée dans un sac convenablement fermé, cacheté et éti-

1. - Les feuilles d'avis accompagnant les dépêches échan¯ Les sacs doivent être renvoyé vides au bureau expé-
gées entre deux Administrations de PUmon sont confòrmes -

·

· ·
diteur par le procham courrier, sauf autre arrangement en-airmodèle A _Joint au présent règlement. tre les offic<s correspondants.

2: - Les objets recommandés sont inscrits au tableau n. I XIIL -- Vérifecation des dépêches.Jela feuille d'avis avec les détails suivants: le noni du bu-
eau d'origine, le nom du destinataire et le lieu de destina 1.= Le bureau d'échange qui reçoit unedépêche coynitäte,
tion, ou seulement le nom du bureau d'origine et le numéro en premier heu, si les inscriptions sur la femlle d'avis, et,
d'inscription de l'objet à ce bureau. le cas échéant, sur la liste des objets recommandés, sont

3. - Lorsque le n'ombre des objets recommandés expédiés
exactes.

habituellement d'un bureau d'échange à un autre le com. 2. -- Lorsqu'il reconnaît des erreurs ou den omissions, il

porte, il peut être fait usage d'une liste spéciale et détachée opère immédiatement les rectifications nécessaires sur les

pour remplacer le tableau n° I de la feuille d'avis.
' feuilles ou listes, en ayant soin de biffer d'un trait-de plume

les Indications erronées, de maniere a laisser reconnaître les4. - Au tableau n° II, on inscrit, avec les détails que ce - - - -

tableau comporte, les dépêches closes qui accompagnent les inscriptions primitives.
envois directs. 3. - Ces rectifications s'effectuent par le concours de deux

. , , - agent. A moins d'une erreur évidente, elles prévalent sur la5. - Lorsqu'il est Juge necessaire, pour certaines relations, déclaration ori inalede créer d'autres tableaux ou rubriques sur la feuille d'avis ° °

lamesure peut être réalisée d'un commun accord entre le' 4. - Un bulletin de vérification, conforme au modèle B

Administrations intéressées. annexé au présent règlement, est dressé par le bureau desti-
,

: nataire et envoyé sans délai, sous recommandation d'office,4. - Lorsqu'un bureau d'échange n'a aucun objet a hyrer
à un bureau correspondant, il n'en doit pas moins envoyer,

au bureau expéditeur.
dans la forme ordinaire, une dépêche qui se compose um- 5. - Celui-ci, après examen, le renvoie avec ses observa-

quement de la feuille d'avis. tions, s'il y a lieu.

X. - Objets recommandés. f>. - En cas de manque d'une dépéche, d'un objet recom-
, mandé, de la feuille d'avis ou de la liste spéciale, le fait est

_L -- Les objets recommandés et, s'il y a lieu, la liste spe¯ constaté immédiatement, dans la forme voulue, par deuxciale prévue au paragraphe 3 de Particle IX, sont reums en agents du bureau d'échange destinataire, et porté à la con-a paquet distinct, qui doit être convenablement enveloppé naissance du bureau d'échange expéditeur_ au moyen du bul-et oacheté de manière à en préserver le contenu. Ietin de vérification. Si le cas le comporte, ce dernier bureau
2. -- Ce paquet, entouré de la feuille d'avis, est placé au peut, en outre, ëtre avisé par télégramme aux frais de Poffico

centre de la dépêche· expéditeur du télégramme.
3. --- La présence, dans la dépêche, d'un páquet d'objets 7. - Lorsque le bureau destinataire n'a pas fait parvenir

recommandés, dont la description est faite sur la liste spé- par le premier courrier au bureau expéditeur un bulletin de
ciale mentionnée au paragraphe 1" ci-dessus, doit ëtre an- vérification constatant des erreurs ou des irrégularités quel-
noncée par l'application, en tête de la feuille d'avis, soit conques, Pabsence de ce document vaut comme accusé de ré-d'une annotation spéciale, soit de l'étiquette ou du timbre ception de la dépêche et de son contenu, jusqu'à preuve du
lie recommandation en usage dans le pays d'origine• contraire.
.

4. -- Il est entendu que le mode d'emballage et de trans-
mission des objets recommandés, prescrit par les para-
graphes 1 et 2 ci-dessus, s'applique seulement aux relations
ordinaires. Pour les relations importantes, il appartient aux
Administrations intéressées deprescrire, d'uncommun accord,
des dispositions particulières, sous réserve, dans Pun comme
dans l'autre cas, des mesures exceptionnelles à prendre par
les chefs des bureaux d'échange, lorsqu'ils ont à assurer la
transmission d'objets recoinmandés qui, par leur nature, leur
forme ou leur volume, ne seraient pas susceptibles d'être in-
sérés dans la dépêche.
XI.

--- 1ndemnité pour la perte d'un envoi recommandé.

L'obligation de payer l'indemnité, en öas de perte d'un
objet recommandé, incombe à l'Administration dont ,relève
le bureau expéditeur, sauf recours,s'il y a lieu, contre l'Admi-
mafration responsable.

XII. - Confection des dépêches.
L --- En règle générale, les objets qui composent les dé-

pêches doivent être classés et enliassés par nature de corres-
Pondance.

XIV. - Ol>jets recommandés. Conditions de forme
et de fermeture.

Aucune condition spéciale de foi·me ou de fermeture n'est

exigée pour les dbjets recommandés. Chaque office a la fa-
culté d'appliquer à ces envois les règles établies dans son

service intérieur.
XV. - Cartes postales.

1. - Les cartes postales doivent être expédiées à décou-
vert. L'une des faces est réservée à Padresse seule. La cor-

respondance est inscrite au verso.
2. - Ï-es cartes postales ne peuvent excéder les dimensions

suivantes:

Longueur, 14 centimètres.
Largeur, 9 centimètres.

3. - Autant que possible, les cartes postales émises spé-
cialement en vue'de la circulation dansPUnion, doivent por-
ter un timbre fixe et le titre Union postale universelle, suivi
du nom du pays d'origine. Ce titre, lorsqu'iln'est pas en lan-
gue française, est reproduit en cette langue.
4. - Les cartes postales émanant des offices de PUnion



sont seules adinides A a ci ulaSon daÃa nervice ißteÀa- ' 8. - Ïlà ñe pein nt nyoir sitettne valeift marchandpsy
tíonal porter aucune écriture à la rhaíñ que là àðm ou la raisoft
i - Il esi ii1terdit de joindre ou d'attacher aux carten sociale de Penvoyeur, Padresse du destinatáii•e, une marq¾

postales des ðbjets quelconques. de fabrique ou de raarchand, des numéros d'ordre eirdei
XVI. - Papier d'affaires.

.

,
pr2x.

'

. XIX.- Objen groupées:
1. - Sont considérés comme papiers (Ì'affaires, et admis . .

comme tels à la modération de port consac.rée par Particle 5 ,

11 est permis de réunir dans un meme envoi des echatillons
de la Convention, toutes les pièces et tous les documents, de marchandises, des imprimés et des papiers d'affaires, Blaig
.écrits ou dessinés en tout ou en partie à la main, qui n'ont sous réserve des conditions suivantes:

pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle, 1° Qûe chaque objet pria isolément ne dépassera pas les
tels que les pièces de procédure, les actes de tout genre limites qui lui sont applícables quant au poids et quant à la
dressée par les officiers ministériels, les lettres de voiture ou dimension;
connaissements, les factures, les différents documentsde ser-
vice des compagnies d'assurance, les copies ou extraits d'actes
qQus:selug privé écrits sur papier timbré ou non timbré, les
paritti'oils ou feuilles de musique.manuscrites, les manuscrits
d'ouvrages expédiés isolément, etc.
2. - Les papiers d'affaires doivent être envoyés sous bande

ou dans une enveloppe ouverte.
XVII.- Anprimés de to2te nature.

1. - Sont considérés comme impriinés, et admis comme
telsà la modération de port consacrée par Particle 5 de la
Convention, les journaux et ouvrages périodiques, les livres
brochés ou reliés, les brochures, les papiers de musique, les
cartes de visite, les cartes-adresses, les épreuves d'imprime-
rie avec ou sans les manuscrits s'y rapportant, les gravures,
les photographies, les dessins, plans, cartes géographiques,
catalogues, prospectus, anronces et avis divers, imprimés,
gravés, litographiés ou autographiés, et, en général, toutes
les impressions ou reproductions obtenues sur papier, sur
parchemin ou sur carton, au.moyen de la typographie, de la
litographie ou de tout autre procédé mécanique facile à re-
connaître, hormis le décalque.
2. - Sont exclus de la modération de port,1es timbres og

formules d'affranchissement, oblitérés ou non, ainsi que tous
imprimés constituant le signe représentatif d'une valeur.
3. - Le caractère de correspondance actuelle et person-

nelle ne peut pas être attribué aux indications ci-après,
savoir :

1° A la signature de l'envoyear ou à la désignation de
son nom ou de sa raison socialeyde sa qualité, du lieu d'ori-
gine et de la date d'envoi;

2° A la dédicace ou à l'hommage de l'auteur;
3° Aux trait ou sîgnes simplements destinés à marquer

les passages d'un texte, pour appeller l'attention;
4° Aux prix ajoutés sur les cotes ou prix courants de

Bourse ou de mare)1és;
5° Enfin, aux annotations ou corrections faites sur les

épreuves d'imprimerie ou de cortpositionmusicale et se rap-
portant au texte ou à la confection de l'ouvrage.
4. - Les imprimés doivent être, soit placés sous hande,

sur rouleau, entre des cartons, dans un étui ouvert d'un côté
ou aux deux extrémitês, ou dans une enveloppe non fermée,
soít simplement pliés de manière à ne pas dissimuler la na-
ture de l'envoi, soit enfin entourés d'une ficelle facile à dé-
nouer.

.
- Les cartes-adressea et tous imprimés présentant la

forme et la consiistance d'une carte non pliée peuvent être
expédiés sans bande, enveloppe, lien ou pli

XVIIL - Échantillons.
1. - Les échantillons de marchandises ne sont admis à bé-

néficier de la modération de port qui leur est attribuée par
Particle 5 de la Convention que sous les conditions suivantes:
2. -- Ils doivent être placés dans des sacs, des boîtes ou

des enveloppes mobiles, de manière à permettre une facile
vérification.

2° Que le poids total ne peut pas dépasser 2 kilogram-
mes par envo1;

3° Que la taxe sera au memmum de 25 centimes si l'eii;
voi contient des papiers d'affaires, et de 10 centimes s'iÍ se
compose d'imprimés et d'échantillons.

XX. - Correspondances réexpédiées.
1. - En exécution de l'article 10 de la Convention, et sauf

les exceptions prévues au paragraphe 2 du présent article,
les correspondances de toute nature adressées, dans l'Union;
à des destinataires ayant changé de résidence sont traitées
par l'office distributeur comme si elles avaient été adressées
directement du lieu d'origine au lieu de la nouvelle desti,
nation.
2. - A Pégard des envois du service interne de Pun des

pays de PUnion qui entrent, par suite de réexpédition, dans
le service d'un autre pays de PUnion, on observe- les règles
suivantes:

1° Les envois non affranchis ou insuffisamment affrànchis
pour leur premier parcours sont tráités comme correspon
dances internationales et frappés, par Pollice distributeur,
de la taxe applicable aux envoís de même naturé directe-
ment adressés du pays d'origine dans le pays où se trouve le
destinataire;
2° Les envois régulièrement affranchis pour leur premier

parcours, et dont le complément de taxe afferent au parcours
ultérieur n'a pas été acquitté avant leur réexpédition, sont
frappés, suivant leur nature, par l'office distributeur,,d'i A
taxe égale à la différence entre le prix d'affranchissement
déjà acquitté'et celui qui aurait été perçu, si les envois a-
vaient été expé.diés primitiveinent sur la nouvelle destination.
Le montant de cette différence doit être exprimé en franck
et centimes à côté des timbres-poste par l'office réexpéditout
Dans l'un et Pautre cas, les taxes prévues ci-dessus restent

exigibles du destinataire, alors même que, par suite de ré-

expéditions suòcessives, les envois reviennent dans le þAfs
d'origine.

3.- Les objets de toute nature mal dirigés sont, sans au-
can délai, réexpédiés par la voie la plus prompte sur leur
destination.

XXL - Re6uts.
1. - Les correspondances, de toute nature qui sont tom-

bées en rebut, pour quelque cause que ce soit, doivent être
renvoyées, aussitôt après les délais de conservation voulus
par les règlements' du pays destinataire, par fintermédiaire
des bureaux d'échange respectifs et en une liasse spéciale
étiquetée: Rpbuts.
2. -- Toutefois, les correspondances recommandées, tom-

bées en rebut, sont renvoyées au bureau d'échange du pays
d'origine et comme s'il s'agissait de correspondances recom-
mandées A destination de ce pays, sauf qu'en regard de fins-
cription nominative au tableau n° I de la feuille d'avis ou
sur la liste détachée, la mention Rebute est consignée dans
la colonne d'observations par le bureau réexpéditeur.
3. -- Par exception, deux offices correspondants peuvent,

d'un commun accord, adopter un autre mode de renvol de
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imprimes egnéidéi;és comige dénues de valeur, ,

franeliies venant de Pétranger et de coffeaýondances iëexpée
XXIL- ßtatistige des frais de transit. diées on.tombées en febut qui sont grevées de taxes ét;1Aña

- Les statistiques à effectuer une fois tous les deux gèi·eb à fembourser (frais A la charge de Pofilde de YUniere

en exécution des articles 4 et 12 de la Convention, pour destinataire).
décompte, tant des frais de transit dans PUnion que des 5. - Toute erreur dana la déclaration dubureaud'échange
s gfférent s au transport en dehors des limites de PU. expéditeur du tableau E est signalée immédiatement à ce

ion, sont établies d'après les dispositions des articlèp sui- bureau au moyen d'un bulletin de vérification, nonobstantla
vanta, p,endaitt toute 14 durée du mois de mai ou du mois de rectification opérée sur le tableau lui-même.
novembre alternativement, de manière.que la première sta- 6. -- A défaut de correspondances passibles d'un port in-
tíëtique aura lieu en novembre 1879, la seconde en mai 1881, termédiaire ou étranger, il n'est pás dressé de tableau E.
troisième en novembre 1683, et ainsi de suite. Dans le cas de Domission non justifiée de ce tableau, Pirrés

,
2. - La statistique de novembre 1879 sortira ses effets à gularité est également signalée, au moyen d'un bulletin de

partir du 1er avril de la même année jusqu'au 31 décembre vérification, au bureau en faute, et doit être réparée immé-

1880. Chaque statistique ultérieure servira de base pour les. diatement par ce dernier. -

payements se rapportant à Tannée courante et à celle qui XXIV. - Dépêches closes.

3. --- Si, pendant la période d'application de la statisti-
1. - Les correspondances échangées en dépêches closes,

que, il vient à entrer dans PUnion un pays ayaht des rela-
entre deux offices de PUmon ou entre un office dp PUmon

tions importantes, les pays de PTJuion dont la situation et un office étranger a PUnion, à travers le territoire ou au

ýourrait, pàr suite de .cette circonstance, se trouver modifiée moyen des services d'un ou de plusieurs autres offices, font

nous le rapport du payement des droits de transit, ont la fa- l'objet d'un relevé conforme au modèle F anneý au pre-
oulté de rêclamer une statistique spéciale se rapportant

sent reglement, et qui est établi d'après les dispositions sui-

xclusivement au pays nouvellement entré.
Tantes :

XXIH. - Correspondances à découvert. -

2.- En ce qui concerne .les dépêches d'un pays de PUnion
pour un autre pays de FIJmon, le bureau d'échange expédi-

L - L'office servant d'intermédiaire pour la transmission teur inacrit, à la feuille d'avis pour le bureau d'échange des-
es correspondances èchangées à découvert, soit entre deux tinataire de la dépêche, le poids net des lettres et des cartes
pays de PUmon, soit entre un pays de FUnion et un pays postales et celui des autres objets, sans distinction de Tori-
étranger à celle-ci, dresse d'avance, pour chacun de ses cor- gine ni de la destination des correspondances, Ces indications
respondants de l'Umon, un tableau conforme au modèle D, sont vérifiées par. le bureau destinataire, lequel dresse, à la
annexé au présent reglement et dans lequel il indique, en fin de la période destatistique,1e relevé mentionné ci-dessus,
distinguant, s'il y a lieu, les diverses voles d'acheminement, en autant d'expéditions qu'il y a d'offices intéressés, y com-
les prix de port au poids lui revenant pourle trangport dans pris celui du lieu de départ.fÚmon de Pune et de fantre catégoriede ces correspondan-
ces au moyen des services dont il diapose, ainsi que -les prix 3. - Dans les quatre jours qui suivent la clôture des opé-
de port au poids.ä bonifier, le cas échéant, par lui-même, à

rations de statistique, les relevés F sont trasmis, par les bu-

d'autres offices de PUnion, pour le transport ultérieur desdi- reaux d'échange qui les ont établis, aux bureaux d'échange
tes dorrespondances dans PUnion. Au besoin, il se renseigne de l'office débiteur, pour être revêtus de leur acceptation.
en temps utile, auprès des oßces des pays à traverser, sur Ceux-o, apres avoir accepté ces relevós, les transmettent à

les voies qui devront suivre les correspondances et sur les l'Admimstration centrale dont ils relèvent, chargee de les re-

jirix à leur appliquer. partir entre les offices intérešsés.
2. -- Un exemplaire du tableau D est remis par ledit of_

4. - En ce qui concerne les dépêchescloses échangées en-
fine correspondant intéressé et sert de base à un décompte tre un pays de FUmon et un pays étranger à l'Umon, par
spécial à établir entre eux, du chef du port intermédiaire

l'intermédiaire d'un ou de plusieurs omces de l'Union, le
Aans PUnion des correspondances dont il s'agit. Ce décompte transport s'en efEectue, dans les deux sens, à la charge dudit

est dressé par Poffice qui reçoit les correspondances et sou- pays de PUnion, et les bureaux d'échange de ce pays dressent

niis à la vérification de l'oßce expéditeur. ,
eux-memes, pour chaque, depeche expédiée ou reçue, un re-
levé F, qu'ils transmettent à Poffice de sortie ou d'entrée,

L -- L'oSce expéditeur établit, d'après les données de la lequel établit, à la fin de la période de statistique, un relevé
ormule D, fourme par son correspondant, des tableaux con' général en autant d'expéditions qu'il y a d'offices intéressés,
ormes au modèle E ci-annexe et destinés à relater, pour y compris lui-même et Yoffice de PUnion débiteur. Une
que dépeche, les frais de port intermédiaire dans l'Umon expédition de ce relevé est transmise à l'oßce débiteur, ainsi

des correspondances sans distinction d'origme, comprises qu'à chacun des offices qui ont pris part au transport des
nas la dêpeche pour être acheminees par Pintermédiaire dé êches
diidit correspondant. A cet effet, le bureau d'échange expé-
difeiminscrit au cadre n° I d'une fprmuleE, qu'il joint ã son XXV. - Compte des frais de transi?. .

envoi, le poids total, selon leur nature, des correspondances 1. - Lep tableaux E et F sont résumés dans un compte
de l'espèce qu'il livre à décduvert aú bureau d'échange cor- particulier par lequel on établit, en francs et centimes, le

respondant, et celui-eli, après vérification, prend livraison de prix-annuel de transit revenant a chaque oflice, en multipliant
ces.correspondances, pour les acheminer vers leurs destina. les totaux par 12. Le soîn d'établir ce compte incombe A

tions, én les confondant avec les siennes propres pour le l'office créditeur, qui le transmet à Poffice débiteur.
Payement, s'il y a lieu, des prix de port ultérieurs. 2. - Le solde résultant âe la balance des comptes réci-
4. - Quant aux frais de transport en dehors du ressort proques entre deux offices est payé par Poffice débiteur à

de PUnion des correspondances à destination ou provenant foffice créditeur, en francs effectifs et au moyen de traites

despays étranger à PUnion, ils sont évalués d'après les don- tirées sur la capitale ou sur une place commerciale de ce

nees du tableau C mentionné à Particle V du présent règle- dernier office.

Reut, et inscrits en bloc sur la formule E, savoir : 3. - L'établissement, Penvoi et le payement des comptes
Au cadre n° II, s'il s'agit de correspondances affranchies des frais de transit, afférents à un exercice, doivent être ef-

Dour l'étranger (frais A la charge de Toffice de PUnion expé- fectués dans le-plus bref délaipossible, et,an plustard, avant
diteur), Pexpiration du premier semestre de Pexercice suivant. Passé
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prúññÉtivesad'là@i-Bis, rate dë cinq poir colit l a et d'Aindrigue, Mance, InderhýItannigue; ensemke den alityg
datet dti jdur de Peigiration dudit délgi. Colonins britanniquès -niöins le Cank a, Giailde-Bretigue

. -;Est réservéè, toittefoià, aux offices intérääsés, la fa. Itahe, Russie, Turgnie;
culté de prendre, d'un commun accord, d'autres dispositions 2'eclasse: Espagile;
que celles qui sont formulés dans le présent article. 36 classe: Belgique, Rrésil, Cangda, Égypte, Jaiioiý

XXVI. - Exceptions en matière de poids. Pays-Bas, Roumanie, Suède, Colonies on provinces espagnoy
Il est admis, par mesure d'exception, que les États qui, à

les d'outre-iner, Colonies françaises, Indes orientales h6et-
cause de leur régime intérieur, ne peuvent édoj>ter le type de an aises

,

poids décimal métrique, ont la faculté d'y substituer l'once ..

4tolasse: Danemark, Norvége, Portugal, Suisse, Colok
avoir du paids (28 gr. 3465), en assimilant une demi-once à nies portugaises ;
15 grammes et deux onces-a 50 grammes, et d'élever, au be. 5° classe: Argentine (République), Grèce, Mexique, PG
soin, la limite du port simple des jpurnaux à quattre onces, rou, Serbie;
mais sous la condition expresse que, dans ce dernier cas, le ,

& classe: Colonie de Surinam (ou Guyane néerlandaisegport des journaux ne soit pas.inférieur à 10 centimes et ilu'il Colonie de Curaçao (ou Antilles néerlandaises), Luxembourg,soit perçu un port entier par numéro de journal, alors même Perse, Colonies danoises, Salvador;
que plusieurs journaux se trouveraient groupés dans un È classe: Monténégro.meme envoi. •

-

XXVII - Réclamation d'objets ordinaires XXIX. -- Óomnannications à adresser au Burëau
nonparvenus. international.

1. -- Toute réclamation relative a un objet de correspan-
dance ordinaire non parvenu à destination donne lieu au,
procédé suivant :
l' Il est remis au réclamant une formule conforme au

modèle 'G ci-annexé, avec prière d'en remplir, aussi exacte-
ment que poksible, la partie qui le concerne;

-2° Le bureau où la réclamation s'est produite transàet la
formule directement au bureau correspondant. La transinis-
sion s'effectue d'office et sans aucun écrit;

3° Le bureau correspondant fait présenter la formule au
destinataire ou à l'expéditeur, selon le cas, avec prière de
fournir des renseignements à ce sujet;

4° Munie de ces renseignements, la formule est renvoyée
d'office au bureau qui l'a.dressée;

5° Dans le cas où la réclamation est reconnue fondée,
elle est tránsmise à PAdministration centrale pour servir de
base aux investigations ultérieures ;

6° A moins d'entente contraire, la formule est rédigée en
français ou porte une traduction.française.
. 2. - Toute Administration peut exiger, par une notifica-
tíon adressée an Bureau international, que Péchange des ré-
olamations, en ce qui la concerne, soit effectué par Pentre-
mise des Administrations centrales, ou par l'intermédiaire
d'un bureau spécialement désigné.

XXVIII. - Répartition des frais du Bureau
international.

1. --- Les frais communs du Bureau international ne doi-
vent pas dépasser, par année, la somme de 100,000 francs,
non compris les frais spéciaux auxquels donne lieu la réunion
d'un Congrès ou d'une Conférence.
2. - L'Administration des postes suisses surveille les dé-

penses du Bureau international, fait les avances nécessaires
et établit le compte annuel, qui est communiqué A toutes les
autres Administrations.
3. -- Pour la répartition des frais, les pays de l'Union sont

divisés en sept classes, contribuant chacune dans la propor-
tion d'un certain nombre d'unités, savoir :

1'* Classe 25 unités, 2° classe 20 unités, 3° classe 15 uni-
tés, 4° classe 10 unités, 5° classe 5 unités, 66 classe 3 unités,
76 classe 1 unité.
4. - Ces coefficients sont multipliés par le nombre des

pays de chaque classe, et la somme des produits ainsi obte-
nus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale
doit être divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de
dépense.

5. -- Les pays de l'Union sont classa ainsi qu'il suit, én
vue de la répartition des frais:

1. - Le Bureau international sert d'intermédiaire aux
notifications régulières et générales qui intéressent les^rela-
tions internationales.

2. - Les Administrations faisant partie de PUnion doi-
vent se commmiiquer notamment par Pinterinédiaire di Bu-
reau international:

1° L'indication des surtaxes qu'elles perçoivent, par ap-
plication de l'article 5 de la Convention, en plus de la taxe
de l'Union, soit pour aport maritime, soit pour frais de trand-
port extraordinaire, ainsi que la nomenclature des pays par
rapport auxquels ces surtaxes sont perçues, et, s'11 y a lieu,
14 désignation des voies qui en motivent la perception;

2° L'empreinte du timbre spècial u de la marque seis
vant à constater la recommandation

3 Le modèle de leur formule d'avis de réception;
4 La öollection de leurs timbres-poste;
5 Enfin, les tableaux C dont l'établissement est pres-

crit liar l'article V du présent règlement.
3.- Toutemodification apportée ultérieurement, 41'égard

de l'un ou l'autre des cinq points ci-dessus mentionnés, doit
être notifiée sans retard de la même manière.
4. - Le Bureau international reçoit également de toutes

les Administrations de TUnion deux exemplaires de tous les
documents qu'elles publient, tant sur le service intérieur que
sur le service international.
5. - En outre, chaquie Administration fait parvenir, dans

le premier semestre de chaque année, au Bureau interna-
tional, une série complète de renseignements statistiques, se
rapportant à Paimée précédente, sous forme de tableaux
dressée d'après les indications du Bureau international, qúi
distribue à cet effet des forniules toutes préparées.
· '8. - Les correspondances adressées par les Administra-
tidis de PUnion au Bureah international, et vice versa, soit
assimilées pour la franchise de port, aux correápóndánces
échangées entre les Administrations.

.
XXX. - Attributions du .Bureau international.

1. - Le Bureau international dresse une statistique gé-
nérale pour chaque année.
2. - Il rédige, à Paide des document qui sont mia A A

disposition, un journal spécial en langues allemande, anglaise
et française.
3. - Tous lesdocuments publiés par le Bureau internationŠl

sont distribués aux Adriinistrations de PUnion,.dans la pro-
portion du nombre d'unitês contributives assignées à chacune
d'elles par Particle XXVIII précédent.
4. - Les exemplaires et documents supplémentaires-ql¤



E#rŠëríi réclán14s j>ar pes Adrãinliit ions sont pãyés à yt Carito f¾áfo'n, Amby,J o-Chow Ni ¡ío, S ing-Hji, et
f6'gýrès lent prix de refient Bankon (Chine), et à Haï-Plining et IÍmíoi (Tonkin)
- Le Bürédu filtefdationil ddit, d'ailléurs, se (enii en 8° Les établissements de j>õete indiali¢ifAden, de Ma-

ut tenips à la disposition des Iñembres de l'Union, pouf scate, du golfe Persigue, de Guadur et deMandalay, comme
fournir, sur les questions relatives au sefvice interna- relevant de- PAdministration des postes de J'Inde britant

tional des postes, les renseigne14ents spéciaux dont ils pour- nique;
ient ävoir besoin 9° La Êépublique de Saint-Marin et les bureaux italiens
6. - Le Bureau international instrúit les demandes de de Tunis et de Tripoli de Barbarie, comme relevant de
odification ou d'interprétatiori des dispositions qui rêgis- PAdministration des postes d'Italie;

sent l'Union. Il notifie les résultats de chaque instructioñ, 10° Les bureauxde poste quePAdministration japonaise
et toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire a établis à Siiang-Haï, Chefoo, Chinkiang, Hankow, Ningpo,
ue deux mois, au moins,«après sa notification• Foo-Chow, Newchwang, Kiukiang et Tien-Tsin (Chine), et à
7. -- Dans les questions à résoudre par l'assentiment una. Fusanpo (Corée);

ilime ou par la majorité des Administrations de l'Union, 11° Madère et les Açores, comme faisant partie du Por-
celles qui n'ont point fait parvenir leur réponse dans le délai tugal;
maximum de quatre mois sont considérées comme s'ab- 12°Le Grand-Duché de Finlande, comme faisant partie
stenant' intégrante de l'Empire de Russie.
6 - Le Bureau internatioiial prépareles travaux des Con- XXXIII
rès ou Conférences. Il pourvoit aux copies et impressions.
fécessaires à la rédaction et à la distribution des amende- Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute

hents, procès-verbaux et autres renseignements. Administration des postes d'un pays de l'Uniÿn a le droit

9.- Le directeur de ce Bureau assiste aux séances des
d'adresser aux autres Admmistrations participantes, par

ongrès ou Conférences, et prend part aux discussions sans l'intermédiaire du Bureau international, des propositions
voix délibérative. concernant les dispositions du présent reglement. Mais,.pour

co i ué tourtes 1
ge mnin a rarai n de 'nUnnieln.qui est

devenir s doi ute un savoir

11. - La langue offic,1elle du Bureau international est la et XXXIV;
langue française. 2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modifi-

XXXI. -- Langue• cation des dispositions des atticles I, II, VIII, X, XIII, XIV,
'. 1. - Les feuilles d'avis, tableaux, relevés et autres for- XV, XVI, XVII, XVIII, XIX, XX, XXII, XXIII, XXIV,
mules a l'usage des Administrations de PUnion pour leurs XXV, XXVII, XXXI et XXXII¡
i'elitions réciproques, doivent, en règle générale, être rédigés 3° La simple majorité absolue s'il s'agit soit de la mo-

eit langue· française, à moins que les Admimstrations inté- dification des dispositions autres que celles indiquées ci-
Assées n'en disposent autrement par une entente directe• dessus, soit de l'interprétation des diverses dispositions du
2. - En ce qui concerne la correspolidance de service, règlement.
!état de c.hoses actuel est maintenu, sauf autre arrangement Les résolutions valables sont consacrées par une simple
a mtervenir ultérieurement et d'un commun accord entre les notification du Bureau international à toutes les Administra-
Administrations interessees· tions de l'Union.

XXXII. --- Ressort de l'lheion.
Sont considérés comme appartenant à l'Union postale uni-
eiselle :

1° L'île de Hèligoland, comme assimilée â l'Allemagne,
au paint de vue postal;

2° La principauté de Lichtenstein, comme relevant de
l'Administration des postes d'Autriche;

3° L'Islande.et les îles Féroë, comme faisant partie du
Danemark ;

4° Les îles Baléaren, les iles Canaries èt les possessions
espagnoles de la côte septentrionale d'Afrique, comme fai-
sant partie de TEspagne; la République du Val d'Andorre,
es établissementide poste de l'Espagne sur la côte occi-
dentale du Maroo, comme relevant de l'Administration des
påstës espagnoles ;

5° L'Algérie, comme faisant partie de la France; la
principauté de Monaco et les bureaux de poste française éta-
blis à Tunis, à Tanger (Maroc) et à Shang-Haï (Chine),
comme relevant de l'Administration des postes de France;
1p Cambodge et le Tonkin, comme assimilés, guant au ser-
vieß postal, à la Colonie française de Cochinchme;

6° Gibraltar, ainsi que Malte et dépendances, comme
relevalit de l'Administration des postes de la Grande-Bre-
tagne;

7° Les bureaux de poste que l'Administration de la Co-
íie anglaise de Hong-Kong entretient à Kiung-Schow (*),

XXXIV. -- 1)urée du règlement.
Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour d'e

la mise en vigueur de la Convention du 1er ,ium 1878. Il aura
la mème durée que cette Convention, à moins qu'il ne soit

renouvelé d'un commun accord entre les Parties intéressées.

Fait à Paris, le ler juin 1878.

Pour PAllemagne: Dr STEPHAN. - ÛûNTHER, - ÑACHSE.

Pour la République Argentine: CARLos CALVo.
Pour 1Autriche: DEWÊZ.
Pour la Hongrie: GunvAv.
Pour la Belgique: J. VINCHENT. - F. GIFE.
Pour le Brésil: VICOMTE Ü'ITAJUBA.

Pour le Danemark et les Colonies danoises: Scuov.
Pour PEgypte: A. ÛAILLARD.
Pour PEspagne et les Colonies espagnoles: G. CauzADA
VILLAARIL. - EmLIO Û. ÛE NAVASQüES.

Pour les États-Unis de PAmérique du Nord: Jas. N. TYNER.
- Josten H. BLAUKFAN.

Pour la France: LÊON Sav.-Av. COCHERY. -A. ËESNIER.

Pour les Colonies françaises: E. RoY.
Pour la Grande-Bretagne et diverses Colonies anglaises:
F. O. Avans. - Wu. Jas. Paas. - A. ŠÍACLEAN.

Pour PInde britannique: Farn. R. Hoaa.

(*) Il réanlte d'une communication émananidePÄdministration Four le Canada: F. O. A»Ams. - Wx. JAs. PAGE. -

ey postes de Hong-Kong que.ce port est notuellement plus connu A. MACLEAN.
sous lenom de Hoihow. Pour la Gròce: N. P. DELYANNI, - A. MANSOLAS.



Pont le Luxemhogrg: i px Haast,
Pour le.Mexique: Ûr. BAnas»A.
Pour le Monténégro: Dowis.
Pour la Norvéged Gua.IIrror.
Pour les Paye-Bas et les Colonies néerlandaises Horsta å
- B. SWNERTs DE Lis»Is WYsonen

Pour le Pérou: JUAN M. Da GOYENBCHË.

Pour la Perse:
Pourle Portugal et les Colonieerportugaises: GWLHERENO
Avausto DE Bannos.

Pour la Roumanie: C. F. ROBESCO. •

Pour la Russie: Banos Vowo. -- GEOËGES Ÿ0GGENPOHL.

Pour le Salvädor: J. M. Tonars-CAïómoo.
Pour la Serbie: MLADEN. . ÊADOYCOÝ1TCH.
Pour la Suède : Wu. Jtoos.
Pour la Suisse : Dr KERN. - En. Hönx.
Pour la Turquie: B. 00DYOUMGIAN.

(ßeguono i.Moduli).

pón la tranqmission de sea ¼aleursgáälarées et les
d'apsurance A,peËcevdir sur Ips expéd eurs, d'après les cogditions days Ïesquelles s'effectue lo frapsport interihédiairga
4. - Chaque Adviinistraýon doit faire connaître diteefei

ment au premier office intermédiaire quela tonó les paý¿
pour lesquels elle se propose de lui livrer à décome og
lettres contenant des valeury déclarées.

II,
L'- ' Lesslettres contenant des valeurs déclarées ne paa

vent être admises que sous une enveloppe fermée au moyen
de cachets, en cire fine, reproduisant un signe particulidt ett
appliqués en nonibre suffissant pour retenit tous les plis dp
Penveloppe.
2. - Chaque lettre doit, d'ailleurs, être conditionnée de

manière qu'il ne puisse être porté atteinte à sou cmitenu¡
sans endommager extérieurement et visiblement l'enveloppe
,ou les cachets.

3. - Les timbres-poste employés à l'affranchissement doi.
vent être espacés, afin qu'ils ne puissent servir a cacher des
lésions de l'enveloppe. Es ne doivent pas non plaa être re-
pliés sur les deux faces de Penveloppe de manière A couvrit
la bordure.

IIL

RËGrLEMENT (*)
4p défeil et d'orâre pour l'exécution de l'Arrangement con-
cernant l'échange des lettres avec valeurs déclarées, conclu
entrp l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Da-
nemark et les Colonies danoises, l'Egypte, la France et les
Cologies françaises, l'Ralie, le Luxembourg, la Norcége,
les Pays-Bas, le Portugal et les Colonies portugaises, la

. Roumanie,1a Russie, la ßerbie, & ßuòde et la ßuisse.

Les soussignés, vu Particle 14 de la Convention conclue à
Paris le ler juin 1878, pour la révision du pacte fondamental
de PUnion générale des Postes, et l'article 12 de PArrange-
ment concernant l'échangedes lettres avec valeurs déclarées,
signé à Paris, le ler juin 1878, out, au noin de leurs Adminis,
trations respeotives, arrêté d'un commun accord lesmesures
suivantes, pour assurer Texécution dudit Arrangement.

I.
1. - Les Administrations postales des pays adhérents qui

entretiennent des services maritimes régaliers, utilisés pour
le transport des correspondgnces ordinaires, dans lo ressort
de l'Union, désignent aux offices des, autres pays adhérents
ceux de ces services qui peuvent être affectés au transport
des lettres contenant des valeurs déclarées, avec garantie de
responsabilité.
2. -- Les Administrations des pays contractants se noti-

fient mutuellement, au fuoyen de tablèaux conformes au mo-
dèle A ci-annexé, savoir:

1° La nomenclattire des pays par rapport auxquels elles
peuvent respectivement se servir d'intermédiaires pour le
transport des lettres de valeurs déclarées;

P Les voies ouvertes à l'acheminement desdites lettres,
à partir de l'entrée sur leurs territöires ou dans leur ser-
vices; .

3° Le total des droits d'assurance qui doivent leur être
bonifiés de ce chef, pour chaque destination, par l't flice qui
leur livre les objets à découvert.
, 3. -- Au moyen des tableaux A reçús de ses correspon-

(*) Il R. decreto N. ¾91 (Serie V) che approva il pyesente R=gola-
mento è stato pubblicato sella Gazzetta Utgoiale del 31 marzo 1670, N. 75.

1. - La déclaration des valeurs doit être exprimée en
francs et centimes ou dans la monnaie du pays d!origine et
être inscrite par l'expéditeur sur Padresse de Pentoi, en tout
tes lettres et en chiffres, sans rature ni surcharge, mênié ag
prouvees.
2. - Lorsque la déclaration est formulée en une monmde

autre que la inonnaie de franc, Poffice du pays d'origine esit
tenu d'en opérer la réduction en cette dernière monnaie, at
pair, en indiquant, par de riouveaux chiffres placés à óôtéa
au-dessous des chiffres représentatifs du montant de la dé-
claration, l'équivalent'de celle ci en francs et centimes. Cet¾
dispÑsition n'est pas applicable aux älatíons directes entre
pays ayant une monnaie commune.

'

IV.
Lorsque des circonstances fortuites ou les réclamationsdes

intéressés viennent à révéler l'existence d'unë déclarátioi
frauduleuse de valeurs supérieures à la valeur réelle insérg
dans une lettre, avis en est donné3 PAdniinistratioñ dupay
d'orisine, dans le plus bref délai possible, et, le cas échéañ$
avec les pi.èces de l'enquête à Pappui.

V.
1. - Le poids exact, en grammes, de chaque lettre conte

nant des valeurs déclarées, doit être inscrit sur la lettrò, par
Poffice d'origine, A l'angle gauphe supérieur de la suscríption-
2. - La lettre est, en outre, frappée par le hureard'ori-

gine du cðté de la suscription, du timbre indiquant le lieu
et la date du dépôt, et,=le cas échéant, du timbre spécialsen
us9ge dans le pays d'origine pour les lettres contenant des
valeurs déclarées.

32 - Le bureau destinataire applique, au verso, son ýid'
pre timbre, à la date de la réception.

VI.
1. - L'échange des lettres contenant des valeurs decla

rées, entre pays litnitrophes ou reliés entre eux au nioyen
d'un service maritime direct, est effectué par les bureaux
servant d'intermédiaire pour l'échange des correspondances
ordinaires.
2. - Dans les rapports entre pays séparés par un ou ply

sieurs services intermédiaires, les lettres de valeurs déclarées
doivent toujours suivre la voie la plus directe et être livrée4
découvert au premier oí¾ce intermédiaire, si cét office est à
même d'assurer la transmission dans les conditions déte¤¤
nées par l'article premier du présent règlement.'



Toutefois, est rasenkee-aux bilicea corrhapo 6 tiÑila féuille d'à Yúi à cotta ice sont all et 1èlmreak
e s'entándrejioitryòüi-échanger Àið Valeiiis ûécla citá¼ge r exþá$italit1Ñ téàldi 'Nikii iië¾ å
dépêches closes ãu moyen des abrvices d'un útr de corréagonúànt, prè äroir si dilé par linlylliti

ears pays intermédiaires participant ólf n0e à l'Arran- de vérifidation:
nt du premier juin 1878; soit poughssurdda tikiihmis Dans lŒòas'coTitÑíre, èt sides droits à assutaticeÍ¾ñailiêq
Aylecouvert par des voies d,étournees, an ess où ce mode & Foffice réex'pédifette wont insullisante-p6af couvrir les frais
íntission ne=cod1ÿorte¶se, párlå voiè afräcte, la ga- de réexpédition quis lhi Indoinbent,'il ge-dréditedellâ dif€l

e e responsabilité sur tout Irjiarcóùti' rence enforçant la somme inscrite à son avoir sur la feuÍlle
VII. ' d'envoi du hureau .d'échange expéditeur. le motifie cett6

-- Les lettiã¾ co'afänánf¾as'Ÿaliukk déclËžéà sgrit inscri- rectification patsotifié audit bureau, a'ú moyen d'un hullethr
ar le ¾arekaT€nhange expédifde èàr näe Te'ùillo d'en- de vérification.

áciale, conforme au niedèle B anneté gu préadat rè- 2. ú- Les lettrea de valeurs déclarées réerpédiées, par suite
4 avec towles défails que cette fórã1ale zompèrte: du changement de , résidence , des, destinataires, - surtun den
Elles forment aŸeo ~cette feuille un p uet èpécial pays:cuatractants, eopt frappées du timbre-J' par l'officiré-

est ficelé intérieurement et envelfpifé de er solide, ergédite'ur et gravées à la charge dú destinataire, par l'office
is ficelé extérieurement et:okclieté à lá ci ne sitr tous distributeur, d'gne taxe représent,ant lg droit d'assurance
lis, au moyen du cachendarbureaud'échañgdexpediteur. revengpt à ca,deraíèr office et, s'il y a.liep, Archatun des of-
pgge,t po,ge;pour, susexiggion les mots." Valeurs décla- Éces mternitidiaires,
es ,, et, au-dessous, l'indication du poids brut en grammes. .

Dans ce dernier cas, le premier oflice intermédiaire qui
t être inséré ag centrgdeja dépêche. ~ reçoit une valeur déclaree réexpédiée se crédite du montant
- La présence d'u'n tel paqget dans une ,dépêche est de son droit d'assurance vis-à-vis de Poffice auqueLil livre
lée au bas du tablean n° 1 de la ,feuille. d'avis sous le cette lettre; et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même

e * Itecoramandatiöä?ohice ,, et (ar une,úote ainsi con- Ru.'un intermédiaire, répète Wr Poffice suivant son propre
TIn paqü tio v'aleun'déclarées pesani .... grammes. ,,

droit d'assurance cumulé avec celui dont il a tenu çompte i

. Le paquêt Èäs ta3eurs décl és èst, rdani par un
l'oflice prédédent. La même opération igponsnit idans les

roisé de·ficelle au paquet dea ðbjets récoinmandés, et les rapports entre les différents offices participant au transport
ts de cette ficelle sotit attachés du bas de la feuille d'avia jusqu'â ce que la lettré parvienne à Poffice distribu‡éur.
oyen d'un eachet avec empreinte en cire fine ou sur pa- - Toutefois, si les droits d'assurance exigi¾làé pour Ìe paÙ
gommé A défaut d'un paquet d'objets recommandés, les cours ultérieur d'une lettre à réexpédier sont'acquittés au
de la ficelle qui -enveloppe extériëúrèment 'le liaquet moment de la réeigêdition, cett.e léttre est frãitée óomme si

41eurs declarées,-conforméinent au paragrafe 2- ci-des. elle était adressée directemant' diiþys réexpéditeur dans1p
sogh scellés eux-méares au bas de la feuille d'avis. Vays de destination et remise sans taxe au destinataire. *

Les dispositions du présent article peuvent être mo. 3. - Toute lettre de valeur déclarées dont le destinatàîrú
'im eqmmun nec d entre deg offices correspondants, est parti pour un pays nòngárticîpant au présent Arrange-
es relations'où ces dispositions seraient incompatibles ment est renvoyée immédiatement en rebut au pays d'origine,
e ré ime particulier de l'ari d'eux. pour' être rendue à l'expéditeur, à moins que Poffice de la

ylly, - première destination ne soit en mesure de la faire parvenir.
A la réception dian.paquet de valeurs déclarées, le -

4.- Les lettres de valeurs déclarées qui sont tolabées mit

reg á¾change, destinataire commence par rechercher si rebut, pour quelque cause que ce soit, sont reciproquement

9pgaguet ne présentê auçune irrégularitq, soit dans son état -renvoyees aussitðt apres leur mise en rebut et par Pintet-

911 Woonfection extérihure, soi,t dans Paccolàplissement de mediaire des bureaux d'échange respectifs. Ces lettres sont
dyrkallités ainquelleg Ìa3rgnsanssi n eit soumise pai Ï'arti- inscrites.pour mémoire sur la feuille speciale B, avec la.men-
leyécédent. Il vériffe égaleinent le pöfdá brut du paquet. Lion " Rebuts

,, dans la colonne d'observations, et comprises
.

dans le paquet intitulé " Valeurs déclarées. ,,2-- Ce bureau procède ensuite à la vérification particu-
des lettres contenant-des valeurs déc1ärées et, s'il y a

X.

ijn,* la constatations des manquants on autres irrégula- J 84u'à prouve du contraire, l'Administration qui a traps-
rités, ainsi qu'à, la rectification.des feuilles d'envoi, en se

mis µne lettre contenant des vileurs déclarées A line autre
9Rfo aux règles tracées pour les objets recommandés Administration est déchargée de toute responsabilité par

icle XIÏI du rgglement de dégail et d'ordre de la rapport à ces valeurs, sile blireau d'échànge auquella,lettre
n du preinfet juin 18@. a été livrée n'a pÁs fait parvenir, par la premier courrier, A
La co^nsiatatÏon, soit d'un manquant, goit d'une alté- l'Administration expgdttrice un procès-verbal constilant
ou iriégulariËé de natufe à engager la responsalfilité Pagne ça l'alleratapa soit du paquet entier des valeurs
dulihistiatioÃd i:Aspeätives; est oper au inoyen d'un déclarees, soit de la lettre elle-meme.

Tocès-verbal qui est transmis, accompagné des envelõppes, XL
.

ieelles et cachets du paquet:à PAdministration centrale du Les prix dus à chaque office participaAt, conformémentau
18 auquel appartient, le bureau d'échange destinataire. premier alinée de l'article 3 de l'Arrangement, pour le tran-

Ûn doublé de ce documelit est en mème temps adressé, sous sit territorial.ou maritime des lettres avecvaleurs déclarées,
yommandation d'office, à PAdministration centrale à la- sont calculés dans les condilions fixées par l'article XXII du
tälle ressoitit le bureaud'échange expéditegr, indépendam- règleinent de détail et d'drdre dë la Conventián du premier
me i du bulletin de vérification à trasmettre immédiatement juin 1878.
A ce bureau,

. XII.
IX 1. -- Chaque Adminiskation fait établir gensuelleplenty

• Les lettfes de Ÿaleurs déblarées, ráexpédiées, par par chacun de ses bureaux d'échange et pour tous lessen--
e de fausse dit«ction,sont acheminées sur leurdektívfation vois reçus des bureaux d'échange d'un seul et mème oflice

Voie la plus rapide dont peut disþoser Poffice réexpo- un état, conforme aumodèle C annexé au présent règlement
our des sommes inserites sur chaque feuille d'envoi, soit A son
Lorsque la réexpéditioti entraîne restitution des lettres de crédit, pour sa part et celle de chácune des Adniinistrations'Yespeceà Poffice expéditeur, les-bonifications inscriteia la intéressées, s'il y a lieu, dans les droits d'assuranceiperças



toité tirpacearadouvrer sur les destingfgíryg
Le tatag e engtà ::Äraghilés per lespoiniÃp
galem u é a le en

On compte acc nþagne des états partiels, des feuil our la ÏIongiie svar.
e d'envoi et, sairygtieug des bulletina de verification y af .

farents; est soumis à fenmen de Tofilèe dorrespondant dans our 14 Belgique: J. Y1xanza .
-- F. gig.

le Bouráné dit mois igui suit celui auquel il se 1%p'portã. Päiû· fe 1Îànemark et les Daionies denoipeý: 8
4 Les compf.es nionsileÌ( aprés avoir été, vériûés et goiir ?ýgypte: A.JDarm.sun

afdeptés¾e part et d'àutres, sont résutués' dans un cotapte Pour la_France: LiãØN Sar. - Av. Goon r
génÃžál annuel pár les soins, da TAdministration créditrice, Pour les Colquien françaises: IkRox.
satif gutre arrangentent à prendre pailes officescinféréssés, Pour PItalie: G. R. TAN'fWIO.a
6. La;1iquidàtión dii'compiià général des fileurs déclarées Pour lAuxembourg: V. Da Roues

s¾pêËe ¿n mênie tëinpa ùé nello du'compte-anguel des frais Pour la Norv ger0xx. Rhior.
de transit oit de porì étranger afférents aux cofrespondances Pour led Pays Bas: IIorshna. - B. ßwrBE LA
µýþindiršs y les soldes des deux comptes dont il s'agit sont Wraonen.
réduits pai balunce, toutes tes fois qu!ils sont respectiveëent Pour le Port«gal et les Doloities portugaises: G
ontraires. : Auensiomf Banzös.

Pour la Roumaniei C.7. Éonkscá;
Pour fa;Rússiefjkron Taixo. -LGliongua odai

. s Ädelinistrations se conimuniquent r&iprogue- Pour þí Serbie:ÈIJmcN . $AÅOTCOVET K.

ment, par l intermédiaire du Bureau international,,et trois Pour la BWède:Wx. Róos.
mold aupoins avant la mise i exécution de l'Arrangement Pour la Suisse:1) Kxxx. - En any.
4tr premier jum 1878, savoir;

làLe tarif des droits.d'assurances, applicable dans leur -

Fertîce aux Ïettres de valeurs déclarées pour chacun despayB ARRANGEMENT Couperuant l' gÎla e df3 lel 8 e
cogractants , en conformité de l'article 4 de PArrangement Jéalarêee conclu entre l'ÆÍemaj e,)'Asitricke odu prenuer 3um 1518 et de l'ariiefe premier du présent re- Belgique, le Danemark it leráTonset

e cas échéant, l'empreinte du timbre spécial en usage la France etles Colonies françaiàà,FÎúili le
ns leur service-pour les valeurs déclarées; la Noë·vége, les Pajis-Bag le Poáë
S*Le-maximum jusqu%concurrence duquel elles admet- tajaises, la Roemaine, la Begie,

ont les valeurs déolarées, par application de Particle pre- ßuisse.
der de l'Arrangement;

, Les-soussignés Pléaipotentiaires desGouvernemgåta defpaý4° Le tablean A prescrit par Particle prelitier du pre- desena énumérés, vn Partidle 18 de la Converitioè clutelnøment reg ement. le 1 juin 1878, pour Iar révision du paete fehdamenfafde l'IfalÂÑ2. -l'dute modification apportée ultérieurement à Pégard
efun ou l'autra des quatre points ci-dessusmentionnésdoit g4nérale des Postes, ont, dn rämránh accoyd eksoustdse

tre-tiotifiée aans retardi d'e'la même manière. ratifica£ion, arretã l'Arrangement suivant:
Art. 1"

XIV
Il peut etre expedié, de run des pays mentionnÀs ci-ààssiis

hans PintertaÍle qui, s''écoule entre les réunions prévues à un autre de ces pays, des lettres conteñant-detvaleurs-päpio
ažtËle 1Ùde là Convention du pkemier juid i878,' toute clarées, avec assurance du montani de14 déclarafing.
Adininistiafion des póstes d'un pays de l'Union a Io di·oit Les divers omeen, pour leurs rapports respããtiftent la fgoul
äðresseraux alltrès Adrainístrations participantes, liar l'iri- de détermiiter tin maximum qui, datas aneux cas;âo þetiŠÈ¾3er$iiediali'e'du Blireau iriterñational, des própositions pour férieur à 5000 francs par lettre,•et if est enÏehdu gu léañÍV

là äädiffästion ou l'iriterprétation da présent règlemèñt• Adrainistrations interirenant daits le transpoff ne soirt en3fdis, þour devenir exécútoižes, ces propositions doivent tén- que jusqu'à aoncurrence au makimuis qu'gl¾e ont rå gleenir, savoir : adopté.
1° L'unaninlité des suffrages, s'il s'agit de la modifica-

tion des articles XIV et XV; Art. 2.

2•Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit-de la modifica. 1. - La liberté da transit est garantie sur le territoire de
tion nea afticles û, III, V, VI, VII; VIII, X et KI; can des pays adhérents, et la responrabilité des ollices, qui p

3" La sintple niajorité absolue, s'il s'agit de la modifica. eipenth ee transpårn; est engagée dans les limites dotermin€¶s
on des iutres articles ou de Pinterprétation des .diverses -Partielé 8 ei après.
dispositions du présent règlement. . 11 en est de nietne à Pégard du transportmarititue eEsoins
Les résolutions valables sont congaerés par une simple no. assuré par les oflices des pays Adhérents, pourvu toutelbis gaa
fic4tion da Bureau internatiollal à toutes lesAdministra- offices spient enmesure d'accepter la resppneabilité des voleaÑde POldo Bord des pÁguebots ou bâtiments dont ils font empÏof.

. XV 2.- A moins d'arrangement contraire.entre feeditiees a origi
et de destiziation, la transtaission des valeurs déclarées échangég

Le préseitt ggloment.sera exécutoire à partir du jour de entre pays non limitrophes s'opère &ddeouvert et par les voie¾
la mise en tígueur.de J'Arrangement du,premipr juin 1878. utilisées pour Facheminement des porrespondinnes'ordinairea
Il aura la mêrue durée que cet Arrangement, à moms qu'il 8. - I/échange do lettres contenant des VAleurs déclaréesida



gue le ¡itjykde destípation, IN droits gatigrAncé Gig.p¾r pa-
h elppes, etc. ragrap):ea 2 et 3 ae l'grtiold à gr sènir ArrangeineniigoñL geg-

Art 3. gas apr 14 destinataîreydu chefdaj Ñeipédition, au píofiit
ai tìšikprÑÒparPa iële e la hvention thaanäAëµ añiged in vene än le nuavean ‡rasin ·t..

1898 goat bonifiésagt ofliëesynipriiófyint aaþaña.
' 8. La ú§xgegition pat suite dp ipusée direction ou dAme

faire; li adátiÃÄrl ou en dépochel(àÌo löitres †¾ rebet agdonneLlieu àpupupp pereeÿtipä huggilómeÑ¢air
deskaleuradécIädea. charge de gifblic,
débénådmraenkd ¢ës frai de ArdiŠt, I fústralian

est redevable, Wint de dröß Pa urgace, en-
hiinistrition da fais db'dödnatioâ ei É'A ys lien, en-

- 1e- flauf le cuanferge majeure, loysqu'une lettr contanati

en Admidistration partidpantaa transit territorial
destalours adelsfées y W perdne ou spolide, l'expéditeiir on, sur

abilité, 4!ua droit proportionnel de 5 centimes par
sa demando, 3e destinataire, á droit à unn indemnité égaie Ig

airmè de 200 france om fraction de 200 francs déclarée.
n outre, a'il y a un ou p'usieurs transports par met don- Toutefois, en cas de perte partielle itifériéere à la valèn

n à rétribution spéciale; d'après les article 8 etj de la arée, il n'est,temboursé que le montyt de laperte.

da 1* juin 1878, et suedeptibles d'engager la respon- Ilobligapon de psyer Pindeintiité innombe à PAdministration

des omoes qui lei éŠbotaant ou les asaarent,,il est da a ont i· fšge 18 bureau expéditeur.Rit réservéà ditíq.A mÏnis§rad

a dits oilicés un droit maritime d'assurance de 10 eek-
tion le recoura contée Pidminigtration i·«spgasäble, e est4.d'¾

ehe un admmede 200 franer oit friction de 200 francs contre fÄdministration sur le territoire ou asna le servÍ« 2ehe
quelle la perte on la spoliation a en liet.
Jusqúipreuve 4â contrairò, là responsabilité inconiSea PA -

Art. 4• ministration nai, ayant ree Tobjet sans faire d'oliseivation né
I take des lettres egatehant des valeu e déclarées doit peut établir ni la délivraitee an destinataire, ni, s'il y a lien 12

)L Patance, t so.compose: .

transmission régulière à PAdministration attivante
a port et du droit frxe, applicables Lune lettre recom- Le Payement de Pindemnité par Pollice expéditeur doit avoir
duanenft poils et;Ïaur la ingme destination, - port et lierte plus tôt possible et, au plus tard, dans le détai d'un an,g
gifs in intioi' èfoilies exydditeur; partir du jour de la réelamation. IloÉled responsable est totin de
iin droitpropsití<Ìnnel d'assurànce calculé, par 200 francs rembourser, sans retard, à Poffice expéditeur,1e nioníañCd l'i
oÑ a 2Ô(Í fkÄns šdelarées, à raison de 10 centimes pour démnité payée parcelui.ci.
limitrophes ou reliés entre eux par un service maritime 11 est entendu que la réblamation n'est admis né dans 3È
et sigan de 25 centimes pour les autres pays, aiec ad. délai d'un an, à partir du depôf à la poste dà la Jehite pòligg

alièn, dans l'un et Pautre cas, du droit d'assurance déclaration; passé ce terme, le réolamánt n'a droit à duenåd ijii
prévii par Ïe dernier aliada de l'article 8 précédent. demnité.

comme niesuže e transition, est féservée a chacune - 2. - L'Adulinistration qui opbr« le remboursement du nwg
a contracíantes, potir tenir compte de ses convenances tant des valeurs déclarées non parvenues à destination est sübre

taires on autres, la' faculté de ýercevoir un droit autre que g6e dans tout les droits da proprietaiée.
qué ci-dessus, moyennant que ce droit na dépassepaii

,
8. - Si la perte ou la spoliation á en lieu en cours då transýoÉ

la somme déclarée. entre les bureaux d'éabange de deux pjya limitrophes, sapsi g'il
L'expé itéâì d'une lettre contenant des valeurs déclarées Soit possible ð'établit auf lequel des deux t rritoires le fait s'ds
sangfrais, au moment du dépôs, un récépissé sommaire de accomplia les deux Administrations e oAuse suppòrtenit'le À m

nyo1• mage parmoitié.
Il est i'ormellement convena que, sauf dans le cas de réex- 11 en est ,de meme en cas d'échange en dépoches clones, si la
prévu au paragraphe 2 de Particle 7 ci-apròs, les lettres perte ou la spoliation sea lieu sur le territoire on dans le sekyicú
ant des valeurs déclarées ne peuvent etke frappées, à la

.
€nn office intermédiaire non responsable.

des destinataires, d'aucun droit postal autre que selm. de
a omicile, s'il y a lien. .

4. -%Les Administrations cessent- Œotre responsables desw
- leurs déclarées contenues dans les lettres dont les ayants droitont

donné reêu et prÌs litrraison.
L'expéditeur d one lettre contenant des valeurs déclarées Art. 9.

obtenir, aux conditions déterminées par Particle 6 de la Con-
ion de 1" juin 1878, en ce qui ooneerne les objets recomman- 1; - Est réservé le droit de chaque pays d'appliquer, au le

lin'ilinisoit donné avia dela remise de cette lettre an desti.
très contenant des valeurs déclarées, à destination og _Iirove

fre
d'autre pays, ses lois ou règlenients intérieur¢,

_
en tant ga il n

Le produ,it än droit applicable aux a is de réception est
est pas dérogé par le présent Arrangement.

et entieyh Poffios da-pays n'origilía. . 22. - Les atipulations du présent Arrangement ne partent pas
restriction an droit des Partíes contractaates de ,maintänír- et de
conclure des Arrangements spéciaux, ainsi que de mainteißt et

dðolagration frandalouse de valeurs supéridares à la va- d'établir des unions plus restreintes, en vue do Paméliòàation di
ollhaenOiúldiée d à une lettre 454 intÅrdite. servien des lettres èontenant des valeurs géoÍarées.




